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proiet de résolution 

Armes chimiaues et bactérioloaiques (bioloaiau9s) : mesu . res visant a 
renforcer l'autorité du Protocole de Genève de 1925 

L'Assemblée a&r&ale, 

EBppelant ses précédentes résolutions et celles du Conseil de sécurité sur 
l'emploi des armes chimiques, 

Réaf.firmBB& sa résolution 441115 B du 15 décembre 1989 sur les mesures visant 
à renforcer l'autorité du Protocole de Genitve de 1925 et à appuyer la conclusion 
d'une convention sur les armes chimiques, 

Avant à l'es& que, dans sa Déclaration finale JJ, la Conférence des Etats 
parties au Protocole de Genève de 1925 et des autres Etats intéressées, tenue à 
Paris du 7 au 11 janvier 1989, a réaffirmé l'importance et la validité continue du 
Protocole de 1925, 

péulorant l'emploi et la menace de l'emploi d'armes chimiques, 

A/ A/44/88, annexe. 
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1. ConBamne donc énergiquement tous les actes qui constituent ou menacent de 
constituer un manguement aux obligations assumées aux termes du Protocole de 1925 
concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bactériologiques &', et à d'autres disposftiuns pertinentes 
du droit international: 

. 
2. Pemandeanouvgay à tous les Etats de se conformer strictement aux 

principes et objectifs du Protocole de Genève de 1925 et réaffirme la nécessité 
vitale d'en respecter les dispositions: 

3. &prouvg les propositions du groupe d'experts qualifiés constitué en 
application de BP résolution 42137 C du 30 novembre 1987, concernant les principes 
et procédures techniques que le Secrétaire général pourrait utiliser pour mener 
rapidement une enquête efficace sur les cas d'emploi d'armes chimiques et 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines qui lui sont signalés a/; 

4. &&p l'importance que continue de revêtir la décision du Conseil de 
sécurité tendant à envisager immédiatement, en tenant compte des enquêtes du 
Secrétaire gGnéra1, des mesures appropriées et efficacea , conformes à la Charte des 
Nations Unies PI, si des armes chimiques venaient à être utilisées à l'avenir en 
violation du droit international. 

21 Société des Nations, E&cu& des traités, vol. XCIV !lOl?), !?o 2131. 

51 A/44/561, annexe. 

31 Résolution 62) (1988) du Conseil de sécurité. 


